
LOI n• TT-771 du 12 juillet 1977 
sur le contrôle des produits chimiques (1). 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

r.e Président de la République promulgue la loi dont la 
teneur suit : 

Art. l "'. - Les dispositions de la présente loi tendent à 
protéger l'homme et son environnement contre les risques qui 
peuvent ré.5ulier des substances chimiques, c'est-à-dire des 
éléments et de leurs combinaisons, tels qu'ils se présentent 
à l'état naturel ou qu'ils sont produits par l'industrie, tant 
à l'état pur qu'încorporés dans des préparations. 

Art. 2. - La présente loi ne s'applique pas : 
1 • Aux substances chimiques pour leur utilisation à des fins 

de recherche ; 
2° Aux substances chimiques pour leur utilisation dans les 

médicah1ents, les produits cosmétiques et d'hygiène corporelle, 
les matériaux au contact des denrées alimentaires, les produits 
antiparasitaires à usage agricole, les explosifs ou pour leur 
utilisation à titre d'additifs dans les aliments ; 

3° Aux sL1bstances radioactives. 

Toutefois, les décrets prévus à l'article 16 fixent les conditions 
dans lesquelles les textes réglementaires applicables aux pro· 
duits énumérés au 2· ci-dessus déterminent les mesures propres 
à parer aux dangers que peut présenter leur dispersion dans 
l'environnement, y compris les obligations prévues à l'article 5. 

Art. 3. - Préalablement à la fabrication à des fins commer
ciales ou à l'importation d'une substance chimique qui n'a pas 
déjà fait l'objet d'une mise sur le marché français, tout pro-
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ducteu, ou impor~ateur doit adresser une déclaration à l'auto
rité administrative compétente. Si la substance présente des 
da:ige:·s pour l'homme et son environnement, il indique les 
précautions à prendre pour y parer. 

Po•.ir les subst:inces chimiques ayant déjà fai~ l'objet d'une 
mise sur le ;narc!1é. tout prod:.icteur ou importateur doit adres
ser à :·:wtorité adminiSérative compétente une déclaration lors
qu'Lm danger no:.iveau peut résulter soit des quantités mises 
sur le marché. soil du ch:rn.gemcnt du procédé de fabrication. 
s0it des conditions de la distribution ou de l'utilisation de la 
substance, en particu!ier des préparations auxquelles elle est 
incorporée, soit de sa dispersion dans l'environnement. 

Les déclarations visées aux a'.inéas précédents sont assorties 
d'un dossier technique fournissant les éléments d'appréciation 
des d,\ngers et dçs risques inacceptables que peut présenter· la 
substance pour l'homme et son environnement. 

Art 4. - Dans un délai d'un mois destiné à juger de la 
recevabilité du dossier. et déco~pté à partlr de la déclaration 
prévue au premier a'.inéa de l'article 3. toute fabrication à 
des fir~s com:-::erciales ou toute im;:iortation de la substance 
ayant fait l'obje'. de cette déclaration est interdite. 

L'autorité administrative compétente peut inscrire la subs
tance sur une iiste des produits dangereux pour l"homme ou 
son environn,0 mcnt et prendre une ou plusieurs des mesures 
prévues à l':irticle 5. Elle doit notifier sa décision au déclarant. 

La décision portant inscription sur la liste et prescrivant les 
mesures applicables à la substance doit être publiée. 

Art. 5. - I. - La fabrication à des fins commerciales 1lU 

l'importation des substances chimiques inscrites ou non sur la 
liste prévue à l'article 4 peut être subordonnée à une ou plusieurs 
des conditions ci-après, eu égard aux dangers que présente 
leur dispersion dans l'environnement : 

1 • Obligation de fournir à l'autorité administrative compé
tente la composition des préparations mises sur le marché et 
contenant la substance ; 

2" Obligation de fournir à l'autorité administrative compé
tente des échantillons de la substance ou des préparations en 
contenant ; 

3" Obligation de fournir périodiquement à l'autorité adminis
trative compétente des données chiffrées pré.cises sur les quan
tités de substances pures ou en préparations qui ont été mises 
sur le marché ou diffusées, ventilées suivant les différents 
usages; 

4" Obligation de fournir toutes informations complémen
taires sur les effets vis-à-vis de l'homme et de l'environnement. 

II. - La fabrication à des fins commerciales ou l'importation 
des substances chimiques inscrites sur la liste prévue à l'article 4 
peut, en outre, être interdite ou subordonnée aux obligations 
ci-après : 

l" :'.\Iesure d'interdiction provisoire ou partielle de fabrica
tion, de trans!)ort. de mise sur le marché ou de certains usages ; 

2'" Ptescription tendant à restreindre ou à réglementer. pour 
la subst::rnce ou ses préparations, la fabrication, la compo
sition, le stockage, le transport, le conditionnement, l'étique
tage, remploi po•_ir certains usages, la mise sur le marché. 
la dénom:na:ion commerciale, la publicité et l'élimination ainsi 
que toute autre condition nécessaire à la préservation de la 
santé publique ou de !'endronnemcnt. 

Art. 6. - Les autorités administratives tiennent secrètes les 
informations relatives à l'exploitation et à la .fabrication des 
substances et préparations. tout en assurant sous une forme 
appropr·;éc la publicité des renseignements d'ordre toxicologique 
recueillis à l'occasion de l'examen des dos.siers desdites substan
ces ou préparations. 

Les personnes ayant accès aux dossiers ou aux renseignements 
obtenu., au titre de la présente loi sont tenues au secret profes
sionnel selon les modalités prévues à l'article 378 du code pénal, 
sauf à l'égard des autorités judiciaires. 

Un décret fixe les conditions permettant la protection, notam
ment dans le.; centres de traitement des intoxications, du secrel 
de la formule i:1:égrale des préparations. 

Art. 7. - Les substances chimiques mises sur le marché avJ::: 
l'entrée en vigueur de la présente loi et présentant des d311g2~; 

pour l'homme ou son environnement. notamment en raisGn ci-: 
leur incorporation dans certaines préparations, ou celles qui o::: 
déjà fait l'objet d·une déclaration mais pour lesquelles :e.; 
informations nouvelles disponibles concernant ces dan'"er.; l-è 
justifieraient peuvent être examinées ou réexaminées à ~la d'.L
gence de l'autorité administrative. Celle-ci peut exiger de la par: 
des µroducteL1rs ou importateurs la fourniture des do~siers teci1-
niques nécessaires à l'examen ou au réexamen de ces su~is:d::
ces. lesquelles peuyent faire l'objet d'une inscription sur la li,:e 
prévue à l'article 4 et des mesures prévues à l'article 5. 

Le.s producteurs ou importateurs de substances chimiques ou 
de préparations sont tenus d'indiquer à l'autorité administrati;-e 
compétente les faits nouveaux, découlant soit de J'amélio:·atior: 
des connaissances scientifiques et techniques, soit de robser\'3.
tion des effets de ces substances et faisant apparaitte de noa
veaux dangers pour l'homme ou pour son environnement. 

Art. 8. - Tous renseignements complémentaires ou e;;sa1s 
de vérification nécessaires à l'application des articles 4 et 7 pe'1-
vent être demandés par l'autorité administratiYe compétente aux 
producteur.:; ou importateurs et à le,1r charge. 

Art. 9. - Obligation peut être faite aux prodL:ctears e'. a.i·•: 
importateurs de contribuer à la couverture des dépe,.,scs q_,,' 
résultent de la conservation, de l'examen et de l'exploitation 
des informations fournies dans les dossiers techniques visés aux 
articles 3 et 7. 

Art. 10. - Sans préjudice de l'application des dispositions 
ci-après, toute personne qui aura omis d'adresser la dé;:-la:-:ition 
prévue à l'article 3 ser:i punie d'une amende de 1 000 il 30 000 F 

Sera punie d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et 
d'une amende de 2 000 à 500 000 F, ou de l'une de ces deux 
peines seulement, toute personne: 

1"' Qui aura omis d'adresser la déclaration prévue à l'article 3 
préalablement à la fabrication à des fins commerciales ou à 
l'importation d'une substance alors qu'elle présente des dange:·s 
pour l'homme ou son enYironnement ; 

2" Qui aura sciemment fourni des renseignements inexacts sus
ceptibles d'entraîner pour la substance considérée des pres
criptions moins contraignantes que celles auxquelies elle aurait 
normalement dû être soumise, ou dissimulé des renseignements 
dont elle pouYait avoir connaissance ; 

3" Qui aura omis de faire connaître conformément à l'article 7, 
alinéa 2, les faits nouveaux visés à cet article; 

4" Qui n'aura pas respecté le délai d'un mois prévu à l'ar
ticle 4; 

5° Qui n'aura pas respecté les mesures d'interdiction ou les 
prescriptions édictées en application des articles 5 ou 7. 

Le tribunal pourra ordonnet· la confiscation des substances 
et préparations mises sur le marché en infraction avec ies 
mesures d'interdiction ou les prescriptions ci-dessus évoqueE,. 
l'interdiction totale de la mise sur le marché et de l'emp1oi 
de ces substances ou · préparations, ainsi que la fer.nern:·e 
temporaire ou définitive des installations de production e!1 
cause. 

Le tribunal pourra ordonner que le jugement de condam
nation soit publié intégralement ou par extraits dans les jour
naux qu'il désignera. aux frais du condamné. sans toutefois 
que les frais de cette publication puissent dépasser le maxi
mum de la peine d'amende encourue. Il peut, de ·plus, ordonner 
la diffusion, aux frais du condamné, d'une ou de plusieLlrs 
annonces de mise en garde. Le jugement fixe les termes de 
ces annonces et les modalités de leur diffusion et impartit au 
condamné un délai pour y faire procéder : en cas de carenc:>. 
il est procédé à cette diffusion à la diligence du ministère 
public, aux frais du condamné. 

Art. 11. - Les substances chimiques et les préparations 
fabriquées, importées ou mises sur le marché en infraction aux 
dispositions de la présente loi peuvent être saisies sur ord,·e 
du préfet, en cas de danger pour l'homme ou pour son envi
ronnement, par les fonctionnaires et agents énumérés à J"ar-
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tiele 12. Ell~s peuvent être laissées en dépôt dans les lo--:aux 
où elle< se trouvent. sous la garde de l'auteur de l'infraction: 
~outefois. si le danger le justifie, elles doivent ètre détruites 
ot·. nel1tr:ii:.;ées aux frais de l'auteur de l'infraction, dans les 
meille11rs délais. 

Art. 12. - Sont qualifiés pour procéder. dans l'exercice de 
leurs for.ctions, à la recherche et à la constatation des infrac
tions à la préscn,c loi et aux textes pris pour son applica: ion, 
01.;:re le, •>ffi::iers de police judiciaire dans les conditions fi:,ées 
pat· l'article 16 ::lu code de procédure' pénale et les agents de 
police judiciai~e dt:signés aux articles 20 et 21, alinéa 2, dudit 
code: 

Les agcn•.,; habilités en mat:ère de répression des fraudes: 

Les agents prévus à l'article 22 de la loi d:.i 19 juillet 1976 
re'.ative a:.:x ius::i!lat.ions classées pour la protection de l'en
viror.:1ement ; 

Les inspecteurs de la ph:irm.:icie ; 
Les ins;iccteurs du travail; 

Les agents du service de la protection des végétaux ; 

Les age:1r:; des ,ervices des affaires maritimes; 

Les ager:ts liabilités à effectuer des contrôles techniques 
à bo:-rt des ûroncfs ; 

Les fon~:i011n:lires et agents de l'Etat commissionnés à cet 
effrt et assermentés. 

Art. 13. - Le5 dispositions de la loi du 1"' août 1905 sur 
la rép~c,sion des fraudes dans la vente des marchandises et 
des ·fabiiir:itions des denrées alimentaires et des prodc1its 
agricoles ccncei·nan: la recherche et la constatation des infrac
tions sent :ipp!i~ables aux infractions aux prescriptions de la 
pré;;ente loi et des textes pris pour son application. 

Art. 14. - Quiconque aura mis les fonctionnaires ou agents 
mentionnés à l'article 12 dans l'impossibilité d'accomplir leurs 
fonctions ou y aura mis obstacle soit en leur refu:;ant l'entrée 
de ses !ocJux. soit de toute autre manière, sera puni des peines 
prév:ies au deuxième alinéa de l'articie 10. sans préjudice, le 
cas échéant. des peines prévues par les articles 209 et suivants 
da code pénal. 

Les procè5 verbaux dressés par ces fonctionnaires ou agents 
sont transmis sans délai au procureur de la République. 

Art. 15. - Les dispositions de la présente loi sont appli
cables au dépar\ement de Saint-Pierre-et-:'lliquelon. 

Art. 16. - Des décrets en Conseil d'Etat fixent les condi
tions d'app!ica:ion de la présente loi. L'avis du conseil supérieur 
d'hygiène publiq_ue de France devra être recueilli sur les dispo
sitions relatives à l'application de l'article 3. 

La présente 101 sera exécutée comme loi de l'Etat. 

!''ait à Paris, le 12 juillet 1977. 

VALÉRY GISCARD D
0

ESTAl::-CC. 

Par le Président de la Ré;mblique: 

Le Premier mrnistre, 
RA Y!',1O:-ll> BARRE. 

Le garde des sceaux, ministre de la ju,stice, 
ALAIN PEYREFITTE. 

Le ministre de la cult1ire et de l'environnement, 
MICHEL D'OR.'IIANO. 

Le ministre de l'industrie, 
du commerce et de l'artisanat, 

RENÉ !',!ONORY. 

Le ministre de l'agricuUure, 
PIERRE 1'IÉHAIGNERIE. 

T.e ministre du trat•aù, 
CHRISTI.A.'! BEt:LLAC. 

Le ministre de la santé et de la séc:Lrité sociale, 
SIMONE VEIL. 
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